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Bonne chance, Crissier!

E n prenant mes responsabilités de syndic 
en 2006, je proposais 3 objectifs princi-
paux: 1) Délivrer des prestations commu-

nales de qualité; 2) Tenir la population informée 
des décisions et projets municipaux; 3) Engager 
la commune sur la voie d’un développement 
harmonieux. 

Depuis lors, nous avons beaucoup progres-
sé et le bilan est positif. Il a été obtenu grâce 
à la confiance et au respect réciproques qui 
ont régné tant au sein de l’administration que 
dans les relations entre autorités exécutives et 
législatives. Une bonne appréciation de la 
situation nous a permis de choisir les orienta-
tions adéquates et d’aller de l’avant, animés 
d’un constant esprit entrepreneurial.

Au sein d’une agglomération en mouvement, 
les lignes directrices d’un développement 
équilibré de Crissier sont tracées. Plusieurs 
projets emblématiques sont en voie de réalisa-
tion. Crissier est en passe de réussir son entrée 
dans un 21e siècle plein de nouveaux défis. La 
construction de notre avenir est lancée. Désor-
mais petite ville, Crissier a un futur prometteur 
devant elle.

Je remercie toutes celles et ceux qui m’ont 
accompagné et aidé dans l’exercice de ma 
mission, ainsi que toutes les personnes qui 
m’ont apporté soutien et encouragements. Je 
quitte ma fonction convaincu que les nouvelles 
autorités sauront s’engager pour que Crissier 
reste un lieu de vie agréable, diversifié et 
dynamique. Je leur souhaite: bonne chance!

Michel Tendon, Syndic sortant

1er Août
Le programme des animations 
de la Fête Nationale.
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Officiel
L'assermentation des élus 
s'est déroulée le 30 mai.
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Un quartier
particulièrement attractif
Le futur quartier offrira confort, 
verdure et convivialité aux 
quelque 1'000 habitants qui s’y 
installeront dès 2019. Le choix 
des matériaux, la disposition 
des immeubles et les aménage-
ments extérieurs de qualité ont 
été effectués avec un soin par-
ticulier. Les toits accueilleront 
jardins potagers et panneaux 
solaires. Les aires de détente et 
de jeux ainsi que le vaste parc 
public de 3'200 m2 seront pro-
pices à la mixité sociale et 
aux rencontres intergénération-
nelles. Outre les appartements, 
le quartier accueillera une 
grande variété d’enseignes telles 
que: épicerie, fitness, restau-
ration, bureaux, enseignement 
privé, cabinets et boutiques. 
OASSIS offre un subtil dosage 
d’urbanisation, de verdure et de 
durabilité tout en proposant des 
logements à prix abordables.
 (suite en page 2)

Le nom officiel du site est «Lentillières-Nord». Mais le quartier qui s’y construit a été baptisé  
«OASSIS» par ses propriétaires. Nous présentons aujourd’hui le premier des sept bâtiments qui 
seront construits, auxquels s’ajoutera un «pavillon» communal. Environ 7 ans se seront écoulés 
depuis l’obtention du crédit d’étude relatif au concours d’urbanisme jusqu’à l’achèvement du 
quartier prévu pour fin 2019.

Le  premier des futurs immeubles 
vu du chemin des Lentillières.

Naissance d’un 
quartier innovant
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Fête du 1er août
La Municipalité vous informe qu'en raison de la Fête nationale, les bureaux de 
l'Administration communale seront fermés du

vendredi 29 juillet 2016 à 16h30
au mardi 2 août 2016 à 8h

En cas d’urgence, veuillez vous adresser
à la Police de l’Ouest lausannois au 021 622 80 00

 (suite de la page 1)

Les emplois d’abord
La construction d’un premier im-
meuble commencera incessamment. 
Il sera entièrement dédié aux activités 
et offrira donc de nombreuses places 
de travail. Il contribuera à dynamiser 
le quartier et à diversifier l’économie 
locale. La création d’emplois précé-
dera donc celle des logements. Ce 
premier bâtiment sera achevé dans 
le courant de 2018. Les 6 autres im-
meubles suivront rapidement, car le 
propriétaire veut conduire l’ensemble 
des travaux (bâtiments, voies de cir-
culation et aménagements extérieurs) 
en une seule phase, c’est-à-dire sans 
arrêt de chantier. 

Un immeuble élégant,
hors du commun
L’élégance et les matériaux de ce 
premier immeuble emblématique, 
à la pointe sud du quartier,  en font 
une nouvelle référence qualitative 
dans l’urbanisation de Crissier. Conçu 
par le bureau bernois d’architectes- 
urbanistes «BAUART», il comprendra 
des bureaux techniques et admi-
nistratifs ainsi que des locaux pour 
diverses activités. Selon nos informa-
tions, trois entreprises, dont une école 
multimédia, ont décidé de s’y instal-
ler, si bien que toutes les surfaces 
disponibles ont déjà pratiquement 
trouvé preneur avant la construction. 
C’est un premier succès notable pour 
ce projet, car les surfaces de bureaux 
sont excédentaires dans l’Ouest 
lausannois.

Location de surfaces commerciales
La location d’appartements (stu-
dios, 1, 1,5, 2, 3 et 4 pièces) n’est 
pas encore ouverte. En revanche des 
surfaces commerciales entre 20 et 
270 m2, dont 3 plus dépôt, peuvent 
d’ores et déjà être réservées. Pour 
plus de précisions, consultez le site 
internet www.oassis.ch. 

Espace public généreux
Le propriétaire a cédé gratuite-
ment à la commune 3'200 m2 pour y 
aménager un grand parc qui sera 
entretenu par la voirie communale. 
Un pavillon (maison de quartier) y 
sera construit et offrira des surfaces 
pour les besoins communautaires 
du quartier, de la commune et de la 
vie associative. Nous présenterons 
prochainement ce projet au Conseil 
communal et à la population.

Diversité de nos quartiers
Ce quartier concrétisera la métamor-
phose progressive du cadre de vie à 
Crissier. Notre image de cité essen-
tiellement industrielle et commer-

çante, dans laquelle on passe sans 
trop s’arrêter, va en sortir transfor-
mée. Crissier ne sera plus simple-
ment vu comme un centre d’achat, 
mais aussi comme un nouveau lieu 
de vie, novateur, convivial et diversi-
fié, correspondant aux aspirations et 
aux besoins d’une large frange de la 
population d’aujourd’hui, et encore 
plus, de demain. C’est en poursuivant 
sur cette voie que Crissier renouvel-
lera son cadre de vie au sein d’une 
agglomération de plus en plus urba-
nisée. De nouveaux quartiers, tous 
de qualité, mais avec des identités 
différentes et complémentaires, crée-
ront progressivement le Crissier pluri 
centrique de demain. 

Information en continu
Au fur et à mesure de la délivrance 
des permis de construire au cours de 
ces prochains mois, nous informe-
rons la population sur l’avancement 
de la construction et les possibili-
tés de location ou d’acquisition des 
appartements. 

Le quartier dans son cadre de verdure avec, en haut à droite, l’immeuble en construction.



3 crissier contact 108 • Vendredi 24 juin 2016

Le Fonds d’encouragement communal pour les économies d’énergies et 
le développement des énergies renouvelables s’inscrit dans le programme 
énergétique développé par la commune dans le cadre de l’obtention du 
label Cité de l’Énergie. Son financement est assuré par le prélèvement 
d’une taxe spécifique sur la consommation d’électricité.

La Municipalité de Crissier rappelle qu’en bordure des routes et des chemins 
publics, les haies doivent être émondées et les arbres élagués, selon les 
arts. 8 et 10 du règlement d'application du 19 janvier 1994, de la loi du 
10 décembre 1991 sur les routes.

Succès du fonds
Si au début de la mise en vigueur 
du règlement, les demandes de sub-
ventions étaient modestes, elles ont 
beaucoup progressé au fil des an-
nées, comme le montrent les chiffres 
ci-après. Le total des subventions 
payées en 2008 était de fr. 14'700.–, de 
fr. 21'620.– en 2012 et de fr. 53'640.– 
en 2015. La raison principale de la 
hausse des demandes de subventions 
est due au fait que de plus en plus 
de panneaux photovoltaïques sont 
installés.

Depuis l’année dernière, le produit de 
la taxe alimentant le fonds ne suffit 
plus à répondre aux demandes et la 
liste des demandes acceptées, mises 

en attente, s’allonge. Le total des 
demandes à honorer s’élève actuelle-
ment à plus fr. 61'000.– et il est devenu 
nécessaire de procéder à une adapta-
tion de la taxe actuelle de 0.05 ct par 
kWh d’électricité consommée. 

Nouveau taux
Le règlement communal autorise la 
Municipalité à fixer la taxe jusqu’à un 
maximum de 0.1 ct le kWh. Par décision 
municipale, ce sera donc ce nouveau 
tarif qui sera appliqué dès le 1er juillet 
2016 sur les factures de Romande 
Énergie SA. Pour rappel, le règlement 
de ce fonds d’encouragement peut être 
consulté sur le site Internet communal 
sous la rubrique «Crissier officiel – 
règlements communaux».

Émondage des haies
 a) à la limite de propriété
 b) à une hauteur maximale de 0,6 m 
  lorsque la visibilité doit être main- 
  tenue et de 2 m dans les autres cas

Élagage des arbres
 a) au bord des chaussées: à 5 m
  de hauteur et 1 m à l’extérieur
 b) au bord des trottoirs: à 2.50 m de
  hauteur et à la limite de la propriété

Les propriétaires fonciers et fermiers 
sont invités à exécuter ce travail le 
plus rapidement possible, dernier délai 
31 juillet 2016, faute de quoi ils seront 
dénoncés et cette tâche sera exécutée 
d'office et à leurs frais, selon l'art. 15 
du règlement précité. 
Les dispositions de la loi à ce sujet sont 
applicables toute l’année.

La Municipalité

Office de la population: horaire d'été
Nos bureaux seront exceptionnellement fermés durant la période des vacances 
scolaires, soit:

du 4 juillet au 12 août 2016
tous les après-midis, sauf les lundis

(L’horaire habituel du matin ainsi que celui des prolongations restent inchangés)

La décision du Chef du Département de 
l’économie et du sport du 26 mai 2016 
(prise conformément à l’article 22 de 
la loi sur le contrôle de l’habitant, RSV 
142.01) précise la liste des données qui 
peuvent être transmises à la Fondation 
BVA (Bureau vaudois d’adresses) par 
décision de la Municipalité.

Les Municipalités sont autorisées 
à transmettre périodiquement par 
fichier informatique des données à la 
Fondation BVA. 

La communication se limite aux 
données suivantes:
• Nom, prénom, sexe, date de nais-
sance, état civil et adresse des adultes.
• Nom, prénom, sexe, date de nais-
sance et adresse des enfants.
• Commune d'origine si la personne 
est de nationalité suisse, nationalité si 
la personne est étrangère.

Par ailleurs, l’autorisation de trans-
mettre des données personnelles à la 
Fondation BVA a été prise en tenant 
compte des éléments suivants:

La Fondation BVA:
• a pour but statutaire de procurer du 
travail en atelier ou à domicile à des 
personnes en situation de handicap,
• procure ainsi du travail à quelque 
80 personnes chargées de la gestion 
du fichier d’adresses ainsi que du 
travail d’impression,
• n’utilise ces données que pour des 
envois postaux publicitaires, institu-
tionnels ou à caractère informatif et 
qu’elle effectue entièrement le traite-

ment des données personnelles et les 
travaux de publipostage en interne et 
de manière confidentielle,
• ne communique ni ne vend les 
données qui lui ont été transmises à 
des tiers, ni ne les utilise à une autre 
fin que celle annoncée,
• procède à toute modification ou 
suppression de données requise par le 
contrôle des habitants ou par l’habi-
tant lui-même.

Le Service de la population (SPOP), en 
coordination avec la Préposée à la pro-
tection des données et à l’information, 
a établi un document d’information qui 
explique ce qu’est la Fondation BVA, les 
données qui lui sont transmises par la 
commune, à quoi elles sont destinées 
et dans quel cadre elles sont utilisées.

L’habitant a la possibilité de s’opposer 
en tout temps à la transmission de ses 
données personnelles à la fondation 
BVA. Dans ce cas, il peut soit demander 
directement à la Fondation BVA d’être 
radié (qui en informera ensuite la com-
mune), soit intervenir auprès de notre 
service qui supprimera l’envoi dans son 
système informatique et devra inter-
venir auprès de la Fondation BVA pour 
que celle-ci supprime les données.

Pour plus d'informations, vous pouvez 
contacter l’office de la population au 
021 631 96 35, population@crissier.ch 
ou passer directement en nos bureaux, 
ch. de Chisaz 1, durant les heures 
d’ouverture du guichet.

Office de la population / La préposée

Office de la population

Service infrastructure 

Fr.

Fr.

Transmission des données personnelles 
des habitants à la Fondation BVA

À la suite de l’article paru dans le journal 24 Heures du 14 mars 2016 
intitulé: «Des communes vaudoises divulguent les données de leurs 
administrés» ainsi qu’à l’émission de la RTS «On en parle», la direction 
du service de la population a transmis, en date du 30 mai dernier, à 
tous les contrôles des habitants du canton, les informations suivantes:

Émondage des haies - élagage des arbres

Adaptation de la 
taxe énergétique
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Les décisions du mois peuvent être 
consultées sur le site www.crissier.ch ou 
en demandant une copie papier au greffe 
municipal.

Demande d'autorisation et annonce 
de manifestation:
• Chœur Mixte l'Harmonie - 22 mai 
2016
• Service jeunesse - 3 juin et 8 juillet 
2016

Demande de soutien:
• Cinéforom - demande de sub-
vention 2017: Fr. 1'000.– à la 
Fondation romande pour le cinéma 
"Cineforom".
• Association sportive Fair Play Sport 
Handicap Lausanne: Fr. 100.–/membre 
de moins de 18 ans habitant la 
commune de Crissier.

Salle de spectacles de Chisaz - 
Délai de dépôt d'une demande de 
réservation:
Valider les directives en matière de 
délai de réservation de la salle valables 
dès le 2 mai 2016, comme suit:
- Une demande n'est prise en consi-
dération que pour les 12 mois à venir;
- Les demandes des sociétés locales 
sont prises en considération dans 
l'ordre d'arrivée au greffe, pour les 
24 mois à venir.
Les demandes pour des événements 
hors délais pourront être adressées 
à la Municipalité qui statuera cas 
par cas.

Piste mixte de Bussigny-Crissier - 
Adjudication du contrat d'ingénieur
Adjuger le contrat d'ingénieur pour 
les phases SIA 52 et 53 au bureau 
Schopfer & Niggli SA, pour un mon-
tant total de Fr. 16'965.– TTC.

Remplacement de la place de jeux 
multisport de Chisaz
Adjuger à l'entreprise Proxylon, pour 
un montant de Fr. 81'400.– TTC. 

Rénovation du bâtiment Delisle 
- Zone Restaurant - Bâtiment du 
piqueur - Démolition et maçonnerie
Adjuger les travaux de démolition et 
maçonnerie pour la rénovation du 
bâtiment Delisle, zone restaurant, et 
du bâtiment du piqueur, à l'entreprise 
Pittet Construction SA pour un mon-
tant de Fr. 316'029.90 TTC.

Construction du collège de la Roma-
nellaz - Travaux spéciaux - Terras-
sement - Maçonnerie/BA - Avenant 
métrés finaux
Accepter l'avenant aux travaux de 
maçonnerie à l'entreprise ADV 
constructions SA à Penthaz, pour un 
montant de Fr. 373'914.75 TTC.

Parcelle n°615 - Chemin de Charmeur 
- Résiliation du bail à loyer pour 
4 places de parc extérieures privées
Accepter la demande de la société 
Sauter de résilier au 30 juin 2016 le 
bail à loyer pour 4 places de parc sur 
la parcelle n°615 au chemin du Char-
meur.

Résumé des décisions municipales adoptées dernièrement.

Décisions Municipales Fr.

Litige Coop Immobilien - Commune de Crissier
La presse a relaté le jugement du Tribunal 
fédéral (TF) au terme duquel la commune a été 
condamnée à payer des frais administratifs et 
d’investigations relatifs à la pollution du site 
du Léman Centre. Ce litige remonte à la fin des 
années 1990 lorsque Coop a initié une procé-
dure contre la commune de Crissier, après avoir 
obtenu le permis de construire le futur centre 

commercial qui est devenu un fleuron de son 
activité dans le canton. 

Un aspect du litige est donc réglé par l’arrêt 
du TF. Nous ignorons pour l’instant si une nou-
velle action sera intentée contre la commune, 
concernant les frais de dépollution que Coop a 
elle-même décidé d’entreprendre.

Pour faire suite à l’élection en ce début d’année des autorités communales 
de Crissier, l’assermentation des élus s’est déroulée le lundi 30 mai à la 
salle de spectacles de Chisaz.

Dans une ambiance solennelle, entou-
rée des drapeaux de la commune et 
du canton, Mme Anne Marion Freiss, 
Préfète de l’Ouest lausannois, a 
officiellement procédé à la presta-
tion de serment des membres de 
la Municipalité et du Conseil com-
munal. En présence d’un nombreux 
public, chaque élu a ainsi confirmé 

son engagement pour le bien de la com-
mune pour la législature 2016-2021.
La cérémonie a été précédée d’un mes-
sage des communautés religieuses 
par le pasteur Christophe Reymond 
et agrémentée de productions musi-
cales du Chœur des écoles et de deux 
groupes d’élèves de l’École de Musique 
de Crissier.

Les nouvelles autorités
communales sont installées!

Entourant Mme Anne Marion Freiss, préfète, 
de gauche à droite: M. Pierre Mühlethaler, 
Mme Nathalie Jaton, M. Stéphane Reszo, 
syndic, Mme Michelle Beaud 
et M. Laurent Bovay.
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Conseil d'Établissement

Fr.

Horizon 2030 - Erratum
La légende accompagnant la photo 
illustrant l’article «Crissier à l’ho-
rizon 2030» à la page 3 de notre 
précédent numéro comporte une 
double erreur. Il ne s’agit pas du 
carrefour de la Croix-de-Plan, mais 

de celui de la Croix-du-Péage, à la 
limite avec Villars-Ste-Croix. De 
plus, B.Braun Medical ne se trouve 
pas à droite sur la photo, mais à 
gauche. Avec nos excuses.

Séance du 15 février - résumé
Les intervenantes partent du 
constat qu’il est difficile pour les 
étudiants de rentrer dans le monde 
professionnel suite à l’école obliga-
toire. L’idée est de créer un réseau 
entre l’école de Crissier et les entre-
prises, surtout pour faire découvrir 
les métiers qui existent, l’accès aux 
stages étant de plus en plus diffi-
cile. En 10e année, les VG ont une 
semaine de stage en immersion. 
Mais certains rencontrent des diffi-
cultés. L’objectif de la présence des 
intervenantes est de faciliter le pro-
cessus. Comment faire le lien dans 
les deux sens – besoin des élèves et 
besoin des entreprises. 

Le débat fait ressortir le fait que les 
places d’apprentissage doivent être 
trouvées en début d’année de 11e 
alors que les stages découverte ont 
été effectués en 2e semestre de la 
10e. Le temps est donc très court, et 
les élèves, perdus. De ce fait, le stage 
devrait-il être planifié plus tôt? Les 
élèves devraient-ils être sensibilisés 
dès la 9e? Les entreprises doivent-
elles être prévenues plus tôt? Est-ce 
que les étudiants doivent tous être 
en stage la même semaine, ou peut-
on étaler sur la durée?

L’idée de créer et consolider un ré-
seau est plébiscitée par le Conseil. 
Le projet LIFT, composé d’entreprises 
prêtes à prendre des élèves de 2 à  
4 heures par semaine, sur quelques 
mois est intéressant tout comme 
l’idée d’inviter les professionnels 
à l’école, afin qu’ils présentent 
leurs attentes, leurs besoins, leurs 
contraintes. Des apprentis pour-
raient venir témoigner dans les 
classes. Il est important aussi d’inci-
ter les classes ou les élèves à titre 
individuel à participer aux Portes 

ouvertes de l’école des métiers ou 
autres salons des métiers.

Les membres sont informés que 
• Le Conseil communal a accepté 
le préavis municipal concernant la 
création et l’ouverture d’un accueil 
de midi à la Blancherie pour les 
futurs élèves de 1 – 4 P du nou-
veau collège de la Romanellaz dès 
la rentrée d’août 2016. 
• Le règlement du CET a été ap-
prouvé par les instances canto-
nales et est maintenant disponible 
sur le site de la commune.
• Le logo du CET va être réalisé par 
un jeune graphiste de Crissier, sur 
la base des propositions des jeunes. 
Ceci est approuvé par l’ensemble 
des membres du CET. La version 
finale sera validée en commun, par 
courriel.
• Le chantier du collège de la 
Romanellaz avance, malgré 
quelques retards de certaines 
entreprises, l’inauguration est 
maintenue au 23 juin.

Le ¼ professionnel informe les 
membres du constat d’une montée 
de la violence et de harcèlement 
dans les classes de 7/8e. Si au ni-
veau du secondaire les cas d’élèves 
«problématiques» est en régression, 
par contre d’une manière inquié-
tante certains enfants très jeunes, 
en 1-2 P sont en situation explosive.
Il y a eu un changement du dentiste 

scolaire, les contrôles ont eu lieu au 
tout début de l’année. Le ¼ parents 
souhaite savoir par quel biais une 
société tir à obtenu les adresses des 
élèves nés en 1999 et 2000.
 
Séance du 18 mai - résumé
Les membres sont informés que:
• Les travaux de finitions au collège 
de la Romanellaz sont en cours; 
4 classes seront entièrement ter-
minées lors de l’inauguration offi-
cielle qui aura lieu le 23 juin 2016. 
En totalité, l’établissement scolaire 
a besoin de 6 classes pour la ren-
trée d’août 2016, réparties comme 
suit: 3 classes 1-2P, 1 classe 3P, 
1 classe de 4P et 1 classe d’accueil. 
• Lors de la nouvelle législa-
ture, le quart société civile sera 
représenté par M. Cardinale, 
Mme Weber-Cuerel et M. Poscio 
(responsable Transit), le quart 
politique par Mme Beaud, déléguée 
de la Municipalité, Mme Olela et 
Mme Schollerer, déléguées élues 
par le Conseil communal, le quart 
professionnel par Mme Perrin, 
Directrice (pour les deux autres re-
présentants, la décision sera prise 
lors d’une prochaine conférence 
des maîtres), le quart parents par 
Mmes Mercuri, Perraudin et Zavanel-
la déléguées élues lors de l’assem-
blée des parents du 23 mai.
• C’est le logo n° 1, retenu par 
la majorité des membres lors de 
la consultation par courriel, qui 

identifiera à l’avenir le Conseil 
d’Établissement de Crissier (voir 
ci-dessous).

L’assemblée générale de l’Associa-
tion du CET a eu lieu durant cette 
séance du 18 mai, un PV à part est 
établi. L’assemblée a approuvé les 
comptes et la gestion de l’Associa-
tion.

Le quart professionnel transmet 
le programme des journées hors 
cadre. Les membres du CET peuvent 
y participer sur inscription. Il pré-
sente également le projet de flyer 
établi par Mmes Vioulac et Ballif à 
destination des entreprises afin de 
les sensibiliser à un partenariat plus 
soutenu entre école et entreprises 
pour favoriser les stages des élèves. 
Il fait part aussi de l’incompréhen-
sion du personnel et enseignants 
de l’établissement scolaire à la forte 
augmentation du tarif du parking 
dans les collèges.

La séance étant la dernière de la 
législature 2011-2016, la présidente 
remercie les membres pour leur 
engagement durant ces 5 ans. Elle 
a eu beaucoup de plaisir à travail-
ler avec chacun et chacune et se 
réjouit de poursuivre pour la légis-
lature 2016-2021 avec les membres 
qui renouvellent leur mandat.

Michelle Beaud, Présidente

Lors du 2e semestre de l’année scolaire 2015-2016, le Conseil d’établissement s’est réuni en séance plénière le 15 février et le 18 mai 2016.

Le logo du CET de Crissier retenu par la majorité des membres.



crissier contact 108 • Vendredi 24 juin 2016 6
INVITATION - Collège de la Romanellaz

Portes ouvertes du Collège de la Romanellaz

Samedi 25 juin de 10h à 15h
Venez visiter le nouveau collège avec salle de gymnastique et salle multifonctionnelle.

2 parkings disponibles

En toute convivialité et de façon ludique, ils ont pu découvrir leur nouvel 
environnement et rencontrer les autorités politiques.

Chaque année, la Municipalité invite 
les nouveaux habitants à découvrir 
leur récent lieu de vie.

Ainsi, le mercredi 2 juin dernier, 
quelque 60 participants ont pro-
fité de la soirée pour faire le tour du 
territoire et des aménagements de 
la commune dans des minibus. Les 
chefs de services et collaborateurs 
de l'administration ont assuré la 
visite guidée durant les trajets qui les 
menaient vers les cinq membres de la 
Municipalité, postés dans des points 
stratégiques de la commune. Le 
syndic M. Michel Tendon (Admi-
nistration, Finances, Urbanisme et 
Mobilité), Mme Nathalie Jaton (Infras-
tructures, Police des constructions et 

Environnement), Mme Michelle Beaud 
(Jeunesse, Activités sociales et pa-
rascolaires, Paroisses), M. Stéphane 
Rezso (Domaines, Bâtiments, Cité de 
l’énergie) et M. Pierre Mühlethaler 
(Sécurité publique, Culture et Sport) 
ont accueilli les différents groupes 
pour présenter leur dicastère res-
pectif et répondre aux différentes 
questions. Les nouveaux habitants 
ont ainsi eu la possibilité de faire 
connaissance en petit comité avec 
nos élus et découvrir de façon convi-
viale l'étendue des prestations que 
nous offrons à la population.

Après ces visites, une collation a été 
partagée à la salle de spectacles de 
Chisaz.

Nous remercions l'ensemble des 
participants de l'intérêt qu'ils portent 
à leur nouvelle commune et nous 

nous réjouissons de les compter 
parmi les Crissirois.

La Municipalité

Bienvenue à nos nouveaux habitants!
Nos hôtes et nouveaux Crissirois.

Le poste "Sécurité publique".

Votre futur collège, en cours de finition.
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Invitation SIL
Les Services industriels de Lausanne (SIL) vous invitent 

cordialement à la journée d’information

«La géothermie, une énergie renouvelable
pleine d’avenir»

dimanche 3 juillet 2016 de 11h30 à 17h, 
au quai du Vent-Blanc (à côté de la piscine de Bellerive)

Votre manifestation 
a lieu à Crissier?
Vous voulez qu’elle figure dans l’agenda?
Faites-nous parvenir les données 
nécessaires (date, thème, horaire, lieu 
et nom de la société organisatrice), par 
e-mail greffe@crissier.ch ou par écrit, 
au Greffe municipal - Crissier Contact 
«Agenda». Les délais de remise des 
documents sont indiqués 
en dernière page.

Manifestations
Juin 2016
25  Collège de la Romanellaz: portes ouvertes
 10h à 15h Collège de la Romanellaz Municipalité

Juillet 2016
3  Culte découverte: Partout, tout le temps!
 9h45 Salle la Colline Église évangélique de Crissier

5 au 7  Animations hors-murs
 15h à 18h Place de jeu de la Scierie Service jeunesse

8  Cinéma Open air
 dès 21h Montassé Service jeunesse

11 au 14  Camp de 4 jours pour les adolescents
 selon prog. Ardèche Service jeunesse

Août 2016
21  Fête de paroisse
 dès 11h30 Verger du temple Paroisse de Crissier

27 et 28  FestiCrissier
 selon prog. Quartier Pré-Fontaine Transit

Septembre 2016
3  Marché du goût
 10h à 17h Autour du Temple Amicale des sapeurs-pompiers

7  Jardin des livres
 9h15 à 10h15 Bibliothèque municipale Bibliothèque municipale

17  Tournoi de foot - inauguration nouvelle place de sports
 selon prog. Terrain de foot de Chisaz Service jeunesse

25  Cap sur l'Ouest
 selon prog. Ouest lausannois Municipalité et Service jeunesse

26  Séance du Conseil communal
 20h15 Salle de spectacles de Chisaz Municipalité

Dimanche 22 mai, L’Harmonie organisait le 2e brunch chantant – mais 
sans doute pas le dernier – de son histoire. Sans modestie aucune, j’ai 
envie de dire qu’il fut tout simplement magnifique.

Le buffet, somptueusement garni, a 
été, dès 10h, pris d’assaut. Normal, 
est-on tenté d’écrire, à voir la photo 
qui ne montre qu’une infime partie 
de tout ce qui avait été préparé et 
cuisiné par Jean-Daniel Duruz, vice-
président de la chorale et grand chef 
pour l’occasion. Saluons au passage 
le travail de celles et ceux constituant 
ses aides, toutes et tous d’une effica-
cité remarquable.

Entre les premières mises en bouche 
et les plats de résistance, c’est une 
chorale enthousiaste et animée du 
désir de donner le meilleur d’elle-
même qui a interprété une douzaine 
de titres tirés de son répertoire, des 
chants composés et signés par des 
artistes prestigieux, tels que Cabrel, 
Souchon, Lama, Cohen, Ferré, Perret 
ou Nougaro.

Ce brunch chantant fut, grâce à 
l’engagement de tous les choristes, 

une superbe réussite et a reçu un 
accueil des plus chaleureux de la part 
d’un public absolument conquis.

Des notes
et des saveurs

Planning prévisionnel
Afin de déterminer les zones 

les plus propices à la géothermie, une 
campagne de prospection géophysique 
se déroulera sur le territoire de Crisser 

les 4, 5 et 11 juillet 2016
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Il y a 6 ans, un trio d’entraîneurs passionnés parvenait à fonder une 
structure sport-études de handball grâce à la contribution de la 
Commune et du Collège de Crissier.

L’aide fournie également par le SEPS 
(Service des sports de L’État de Vaud)  
permettait à Jean-François Perisset, 
Marc Verchère et François Bertherat 
de réaliser ce rêve qui permettrait aux 
jeunes vaudois d’avoir les conditions 
optimales pour atteindre le haut 
niveau. 

6 années plus tard, un bus bondé 
emmenait nos acolytes toujours aussi 
motivés, accompagnés de 50 per-
sonnes et d’une belle équipe d’espoirs 
romands vers un match à Chambéry, 
place forte du handball français. 
Le public composé notamment des 
parents et des futurs entrants au 
sport-études ne fut pas déçu par 
cette rencontre d’anthologie puisque 
les Romands vinrent à bout de 
deux garnisons chambériennes, dont 
l’une vice-championne de France 
scolaire.

L’histoire ne s’arrête pas là. Le 
futur s’annonce également ra-
dieux. Pour la première fois, les deux 
sélections de Vaud Handball M-15 
et M-17 feront partie, dès la saison 
prochaine, du championnat élite, 
regroupant les dix meilleures équipes 
du pays. Ce contact au sommet ne 
sera pas toutefois totalement nou-
veau pour cette sélection romande 
qui a été sacrée vice-championne 
Suisse après ne s’être inclinée qu’en 
finale devant Ost-Schweiz au 
mois d’avril dernier.

Il va sans dire que depuis 
2011, date de sa création, la 
structure Hand-études a amené des 
progrès spectaculaires dans la for-
mation vaudoise. Le travail réalisé de 
concert avec les entraîneurs de Vaud 
Handball a permis de réaliser des 
résultats historiques. 

L’école n’est évidemment pas oubliée, 
comme le souligne Marc Verchère, 
coordinateur scolaire: «C’est la prio-

rité. L’objectif n°1 du projet est la 
réussite scolaire de l’athlète. Jusque 
là, nous pouvons dire que cet objec-
tif est atteint. Les jeunes ont compris 
que le sport ne peut exister sans les 
études.» Ainsi, la formation, en étroite 
collaboration avec l’établissement 
scolaire de Crissier, y est conçue sur 
un cycle de trois ans, allant de la 9e à 
la 11e année HarmoS.

Cette approche est d’ailleurs en passe 
d’être étoffée puisque le Gymnase de 
Renens, grâce notamment au soutien 
de son directeur M. Patrick-Ronald 
Monbaron, se joindra au projet dès 
la rentrée 2017. Les juniors pourront 
ainsi allier dans les meilleures condi-
tions entraînement intensif et études 
post-obligatoires.

Bertherat François

Le Hand-études de Crissier: des bases 
solides pour des résultats probants

 31.12.2000 31.12.2005 31.12.2010 31.12.2015 31.05.2016

Population totale 6369 7053 7483 8194 8186

Dont Suisses 3552 3870 4173 4397 4407

Dont étrangers 2817 3183 3310 3797 3779

Statistiques de la population au 31 mai
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Le 7 mai dernier s’est déroulée la 42e Fête de Printemps, agrémentée pour 
la 1re fois d’un vide-grenier, qui comptait une trentaine de stands.

En souvenir de ce jour festif, baigné de soleil, voici quelques photos.

La Société de développement Crissier – Trait d’union remercie les fidèles 
partenaires, les exposants et les visiteurs. 

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 13 mai 2017, veille de la Fête 
des Mères.

42e Fête de Printemps

Camps de vacances - Il reste des places!
Des places sont encore disponibles durant les vacances scolaires.

«LES ALOUETTES - MORGINS - CAMPS DE VACANCES D’ÉTÉ 2016»
Âge: 6-16 ans 

Dates: Du 11 au 15 juillet 2016 ou du 18 au 22 juillet 2016
Activités: Sport et nature 

Pour tout renseignement: 021 695 33 38 ou
www.ecublens.ch/services/administration/ecoles/chalet-les-alouettes
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Le 27 mai, M. le Syndic, M. le Pasteur et la soussignée ont eu le plaisir 
de rendre visite à M. Giangiacomo Lurati, un «fringant» nonagénaire pour 
lui apporter les vœux de la communauté à l’occasion de son anniversaire.

Né à Mont-sur-Rolle le 3 juin 1926, M. Benjamin Quiblier, y a passé sa 
jeunesse dans une famille vigneronne avec 6 frères et sœurs.

Giangiacomo est né en Suisse méri-
dionale, dans la région de Chiasso le 
26 mai 1926. Il est issu d’une famille 
de 6 enfants, dont trois vivent encore 
au Tessin. Leur papa travaillait dans 
les transports internationaux. De son 
enfance, il a gardé un très bon sou-
venir de ses vacances chez les Pères 
d’Einsiedeln dans le Lötschenthal. 
Après l’école obligatoire, il a fait l’école 
de commerce. Entre 18 ans et 20 ans, 
il a servi la patrie pendant une année 
et demie: «c’était pendant la guerre, il 
n’y avait pas de travail, donc l’armée 
garantissait un petit revenu.»
Ensuite, il est parti à Bâle en 1947 pour 
parfaire la langue de Goethe pendant 
deux ans. Puis il est venu à Lausanne 
dans une agence Alfa Roméo 
et Gucci. C’est au bord du Léman qu’il 
y rencontre en 1952, une charmante 
Valaisanne, venue mettre ses talents 
de coiffeuse au service du Lausanne 
Palace. En 1954, il repart à Bâle, 
rejoint quelque temps plus tard par 
Arlette, son amour valaisan et comme 
dans tout conte de fées, cela finit par 
un mariage en 1959 et l’arrivée des 
enfants en 1959, 1960 et 1964. La 
famille a grandi dans la cité rhénane. 

Giangiacomo a fait une belle carrière 
en tant que responsable des achats 
fruits et légumes à la Coopérative. Il 
relève qu’il a été l’initiateur de la mise 
des produits «BIO» sur le marché de 
la COOP. Polyglotte, il a beaucoup 
voyagé de par le monde pour son tra-
vail. Dans ses loisirs, il aimait jardiner 
et bricoler, il a rénové le chalet fami-
lial en Valais. Dans les 1res années de 
sa retraite, il a été consultant dans le 
cadre de la formation professionnelle.
En 2004, souhaitant se rapprocher de 
la famille de l’un de ses fils, le couple a 
élu domicile à Crissier, dans le quartier 
du Broillet. Ainsi ils ont pu s’occuper 
activement de leurs petits-enfants. 
Très impliqué, Giangiacomo a même 
aidé deux classes de Prilly à cultiver 
des pommes de terre.
Aujourd’hui, «ce jeune homme» de 
90 ans est encore très actif. Il conduit 
encore volontiers sa voiture et 
Internet n’a pas de secret pour lui, le 
Wi-Fi a sa place dans le salon. Avec 
son épouse, ils partagent leur temps 
entre Vercorin, patrie d’Arlette et 
Crissier où ils coulent des jours heureux.

Michelle Beaud, Municipale

Il nous confie «le bon Dieu m’a gâté. 
À ma naissance, prématuré, je pesais 
1.2 kg,  nourri au lait de chèvre pen-
dant deux ans». Comme quoi, le petit 
Benjamin, malgré un départ difficile 
dans la vie, devenu grand, a traversé 
les décennies allègrement, et fête 
cette année ses 90 printemps. De ses 
jeunes années, il se souvient de ce 
jour de 1934 où il a rencontré, lors 
d’une promenade, le futur Shah d’Iran 
Mohammad Reza Pahlavi, alors 
étudiant au collège du Rosey à 
Rolle, qui a donné 75 centimes à 
Benjamin. Il se rappelle aussi de l’édi-
fication de la tour Bel-Air à Lausanne.
À la fin de sa scolarité, M. Quiblier, a 
entrepris un apprentissage de boulan-
ger en alternative avec son engage-
ment au sein de l’armée dès l’âge de 
15 ans. Puis il a changé d’orientation 
et est allé travailler à la SIM, entreprise 
de Morges «pour 1 franc et 5 cen-
times de l’heure». C’est dans la ville 
des tulipes qu’il a rencontré Yvette, 
ils viennent de fêter leurs 70 ans de 
mariage. En 1946, le couple s’est ins-
tallé à Denens. Un garçon et une fille 
sont arrivés. Ils ont eu le chagrin de 
perdre leur fille il y a 6 ans. Après 
quelques années à Morges, ils sont 
venus s’établir à Crissier en 1959 au 
chemin des Noutes et en 1975 ils ont 
aménagé dans leur maison au chemin 
de Clair-Val. Il a été à disposition de 
la Patrie pendant 44 ans, 34 ans pour 
l’armée et 10 ans pour la protection 
civile. Dans son carnotzet est affiché 
son certificat de capacité de Chef de 
groupe de la PC. Dans son parcours 
professionnel, après un intermède en 
tant que patron de café à Lausanne, il 
a été engagé par l’entreprise Losinger 
comme magasinier et a terminé 
33 ans plus tard en tant que chef de 
dépôt. Au travers de son travail, mais 

aussi avec sa femme il a voyagé dans 
toute l’Europe et même en Australie, 
en Russie et en Asie.
Sa passion, le jardinage «Toute ma vie 
j’ai fait du jardin, quand vous avez le 
contact avec les plantes, vous com-
prenez mieux les hommes». «Cultiver 
avec amour sa vie et son jardin» cette 
maxime affichée contre la paroi de 
l’abri de jardin, confirme ses passions.
Il jouit d’une longue et heureuse 
retraite avec son épouse, ponctuée 
par des petites virées dans la région, 
conduisant encore sa voiture et 
bien sûr le jardinage. Ils ont le bon-
heur de chérir trois petits-enfants et  
5 arrière-petits-enfants. Très attaché 
à ses origines vigneronnes, il est très 
fier que deux de ses petites-filles aient 
épousé des vignerons de la Côte, ainsi 
la boucle est bouclée.
M. le Syndic, M. le Pasteur et la sous-
signée ont eu le plaisir de partager 
un moment dans le carnotzet en sa 
compagnie et les siens et lui apporter 
les meilleurs vœux de la communauté 
pour son anniversaire.

Michelle Beaud, Municipale

Bon anniversaire M. Lurati et M. Quiblier
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La bibliothèque sera ouverte
tous les mardis de 16h30 à 18h
du 5 juillet au 16 août 2016

Reprise des horaires réguliers:
mardi 23 août 2016 à 15h

Pendant l’été, profitez de nos services:
- Échange de livres de poche
- Emprunt d’e-book

Bibliothèque municipale - Ouverture estivale

Route de Marcolet 39 / bibliotheque@crissier.ch
021 631 96 26 (pendant les heures d’ouverture)

C’est sous un déluge que l’audition des solistes et petits ensembles a 
débuté le samedi 28 mai. Il fallait se rendre à Bussigny afin d’écouter 
et encourager ces enfants âgés de 7 à plus de 25 ans.

Il est évident que chaque élève a 
donné le maximum ce jour-là, mais la 
plus grande partie du travail se fait à 
la maison, de nombreuses semaines 
avant le concours. Cependant, la qua-
lité des professeurs, leur façon d’ensei-
gner la musique, de proposer des par-
titions intéressantes et stimulantes… 
Nos enseignants font également la 
fierté de notre École de musique et 
méritent en partie ces beaux résultats!

Palmarès complet:
Instruments A (jusqu’à 12 ans)

2e Ludivine Jeanneret, cornet
3e Axel Verga, cornet
4e Camille Gonet, cornet
9e Céline Thibaud, cornet
13e Rémy Gruffel, flûte
14e Livia Casciana, flûte
17e Samsarah Bonnet, flûte

Instruments B (jusqu'à 16 ans)

3e Jules Duscher, baryton
5e Mélanie Fontanellaz, cornet
5e  Loris Verga, cornet
12e Pauline Duscher, cornet

Instruments C (jusqu’à 20 ans)

3e Irène Hernandez, cornet
5e Cédric Guerry, euphonium
8e Paolo Pallastrelli, alto

Instruments D (dès 20 ans)

4e Vincent Chauffoureaux, alto

Instruments E (ensemble moins de 20 ans)

3e Les flûtés

Instruments F (ensemble plus de 20 ans)

1er Les Q ivres

Percussions B (jusqu’à 16 ans)

1er Thomas Gubler
2e Alexis Ottet

Percussions C (jusqu’à 20 ans)

4e Diego Lopez

Percussions E (ensemble moins de 20 ans)

1er Les bras cassés

Batterie A (jusqu’à 12 ans)

5e Alexis Regenass
6e Hugo Carro
7e Arthaud Voeffray

Batterie B (jusqu’à 16 ans)

4e Audric Guerry

Au-delà des médailles obtenues, il est 
réjouissant de constater que le niveau 
musical progresse, porté par le plaisir 
et la motivation de ces jeunes musi-
ciens.

C’est donc sous un déluge d’applau-
dissements mérité que la journée se 
termina.

Sandra Jeanneret

Belles prestations des élèves
de l’École de musique

COURS DE TAILLE «EN VERT»
Samedi 27 août de 9h30 à 12h
Rendez-vous: parking banque Raiffesen, Crissier à 9h30

Pour la 2e fois, un cours de taille «en vert»,
donné par M. Gilbert Bovay, destiné
aux amateurs désirant se familiariser
avec la taille de fruitiers, est organisé
par «Trait d’Union - Société
de Développement de Crissier».

La participation à ce cours est ouverte à tous. Une finance de 
Fr. 10.– sera perçue sur place auprès de chaque participant.

Les places étant limitées, nous vous prions de vous inscrire 
d’ici au 22 août 2016 au moyen du bulletin ci-dessous qui 
est à adresser à:
Société de développement «Trait d’Union»
Greffe municipal - Case postale 146 - 1023 Crissier 1
Ou par courriel: sdc.traitdunion@bluewin.ch
Sous réserve de modification.

Bulletin d’inscription au cours de taille du 27 août

Nom: ...............................................................................  Prénom: ..........................................................

Adresse: .................................................................................................................................................................

Tél.: ...................................................................................  Nbre de personnes: .....................

E-mail: ....................................................................................................................................................................



crissier contact 108 • Vendredi 24 juin 2016 12
Horaire des cultes

26 juin  9h15
 Culte  N. Morvant

3 juillet  10h45
 Culte et Cène N. Morvant

10 juillet  9h15
 Culte  C. Reymond

17 juillet  10h45
 Culte  N. Morvant

24 juillet  9h15
 Culte et Cène C. Girard

1er août  11h
 Culte au refuge de Montassé  
   C. Reymond

7 août  9h45
 Culte  Y. Bourquin

14 août  9h15
 Culte  S. Keuffer

21 août  10h45
 Culte et fête de paroisse dès 12h 
 avec concert de gospel
   C. Reymond

28 août  10h45
 Culte  C. Girard

Votre enfant aimerait faire de la gymnastique, de 
l’athlétisme, du multi sport ou du badminton?
La FSG Crissier vous propose de l’accueillir dans un de 
ses différents groupes.

 Présentation de nos groupes et leurs âges
 Votre enfant est intéressé par un de nos groupes?

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur 
notre site internet www.fsgcrissier.ch et vous pouvez 
prendre contact avec nous par courrier électronique 
à l’adresse comite@fsgcrissier.ch pour toutes les 
questions que vous vous posez.

À bientôt, Le Comité
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Parution
■ Crissier Contact paraît 11 fois par an. 

Il est distribué «Tous ménages» exclusivement 
sur le territoire communal.

■ Si vous ne le recevez pas régulièrement ou 
si vous avez des connaissances qui ne le 
reçoivent pas, veuillez vous adresser à votre 
facteur habituel ou au bureau de poste.

N° Remise des textes Parution
109 22 juillet 26 août
110 1er septembre 23 septembre

■ Les articles doivent être déposés ou en-
voyés au Greffe Municipal par courriel à 
greffe@crissier.ch, pour la date limite figurant 
ci-dessus, au plus tard à 16h. Les textes arri-
vant après ce délai ne seront pas pris en consi-
dération.

Impressum
Rédaction: Greffe Municipal, chemin de Chisaz 1
Mise en page: MCC Renens
Impression: Imprimerie Baudat 

Cap sur l’Ouest
revient en 2016!

La 3e édition 
de votre Fête du 

district de l’Ouest
lausannois en 
mobilité douce

vous donne 
rendez-vous

dimanche
25 septembre

Cap sur l’Ouest, c’est:
- Un parcours de plus de

20 km sans voiture entre ville
et campagne, coteaux
et bords du lac

- De nombreuses animations
et haltes festives

- La mobilisation des sociétés
locales et de centaines
de bénévoles.

À pied, à vélo, en rollers 
ou en skate, faites le plein 
de convivialité et vivez une 
journée exceptionnelle à la 
(re-)découverte des territoires 
multiples des huit communes
du district.

Suivez l’actualité de Cap sur 
l’Ouest sur facebook.com/ 

cap-ouest-lausannois et sur
www.cap-ouest-lausannois.ch

Vous étiez 23'000 
en 2014… Combien 
serez-vous en 2016?


